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ANNEXE 5 

 
ELEMENTS CONSTITUTIFS D’UNE EXPERTISE MEDICALE 

MEDECIN AGREE 
 
Coordonnées du médecin agréé       Lieu, le ../../…. 
 
Je soussigné, Docteur                                          , médecin (indiquer médecine générale agréée ou la 
spécialité),  
certifie avoir examiné le ../../…. à mon cabinet, à la demande du conseil médical ou nom de l’établissement 
public : 
 
Mr/Mme : 
Né(e) le : ../../…. 
Domicilié(e) : 
Grade : 
Employeur : 
 
Afin de répondre aux questions suivantes : 
Reprendre l’objet de la mission et la date 
 
1/Pièces communiquées 
Lister les pièces communiquées 
 
2/ Situation socio-professionnelle 
Missions de l’agent – lieu de travail - employeur 
 
3/ Commémoratifs 
Pathologie – circonstances 
Déroulé de la prise en charge 
 
4/ Antécédents 
Indiquer les antécédents médicaux en lien avec l’objet de l’expertise 
 
5/ Doléances 
Plaintes de l’agent : douleurs - limitations d’activités 
 
6/ Examen clinique 
Etat général – limitations fonctionnelles 
 
7/ Traitements 
Citer les traitements 
 
8/Discussion 
Synthèse pour réponse aux questions posées  
 
9/Conclusions 
Avis sur l’objet de la mission 
En cas d’inaptitude définitive, préciser si inaptitude au poste uniquement ou aux fonctions du grade ou aux 
fonctions de tous les emplois de tous les grades de tous les cadres d’emplois 
 
 
Les données médicales traduites dans le rapport, concernant strictement l’objet de la mission, doivent être 
adressées sous pli confidentiel.  
Les conclusions administratives (document à part) reprennent uniquement la réponse aux questions posées et 
les conclusions (pas d’élément médical). 
 
 
 
 




